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PROJET DE MISE EN VALEUR DU SECTEUR « LE LAVIAU »

PRÉSENTATION DE L’ÉTUDE PRÉLIMINAIRE
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LE SITE
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Vue aérienne
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État cadastral

DP 74

DP 9003

DP 59

DP 9006

650

Parcelle n° Propriétaires Surface totale

650 Saint-Sulpice, la Commune 143’154 m2

DP 59 Domaine public cantonal  env. 9’781 m2

DP 74 Domaine public cantonal env. 7’338 m2

TOTAL env. 160’273 m2
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L’AFFECTATION DU SOL
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PGA du 18 août 2011

Région archéologique 303 «La Venoge»
Station lacustre de l’âge du bronze

Art. 19.1 La zone loisirs et équipements doit être régie 
par un plan partiel d’affectation ou un plan de quartier.

Cette surface de grande valeur sociale, paysagère et 
biologique est réservée à des réalisations d’intérêt 
général compatibles avec la sauvegarde des milieux 
naturels et les mesures de protection qui s’appliquent 
à la rive du lac Léman et au cours de la Venoge.

En l’état, les équipements existants sont régis par les 
dispositions de la LATC (art. 81).
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PAC 284 Venoge - version 2018 (enquête publique du 15 mai au 13 juin 2019)
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PEC 2b du 29 mars 1943
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LES PLANIFICATIONS DIRECTRICES
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PALM 2016  - PROJET DE TERRITOIRE

STRATÉGIE PAYSAGE C7périmètre compact

site stratégique

tissu bâti historique villageois

agriculture / vignoble

armature biodiversité / lac

liaison paysagère majeure

axe identitaire de mobilité douce

axe structurant d’espace public

point de vue sur le grand paysage0 1500m1000500

parc d’agglomération

parc urbain

espace public structurant des centralités 

DECEMBRE 2016

Cette carte constitue une base de référence et de coordination au moyen de 
laquelle des planifications détaillées seront réalisées. 
La pesée des intérêts se fera dans le cadre des procédures usuelles. 
Concernant le périmètre compact, les cartes établies par commune font foi.

Rives:Structure paysagère à maintenir / à renforcer / à créer:

valeurs naturelle et paysagère à améliorer

valeur paysagère à améliorer

vocations à étudier

continuité piétonne à maintenir ou à 
consolider

PALM 2016 - carte paysage



S e p t e m b r e  2 0 2 1

SOMMAIRE124

Orientation stratégique 4 
Consolider les grands éléments paysagers  
de l’Ouest lausannois et gérer l’accueil  
du public

La croissance démographique de l’Ouest lausannois entraîne une demande 
accrue en espaces de délassement. Les grands éléments paysagers que sont 
les cours d’eau, les rives du lac, la forêt, les campagnes et les grands espaces 
de détente et de loisirs sont mis à contribution. Leur fonction récréative est 
désormais reconnue et des aménagements spécifiques sont entrepris pour 
gérer l’accueil du public tout en maintenant leur qualité paysagère et en 
renforçant leur qualité biologique (voir enjeu 8) et en prêtant une attention 
particulière à la cohabitation avec le voisinage direct. La lisibilité  
et la continuité de ces espaces sont renforcées. Ils sont mis en réseau  
et leur relation avec le tissu bâti fait l’objet d’une attention particulière.  
Les interventions significatives sur le territoire (« Stadtbildrelevant »),  
en particulier les bâtiments hauts, tiennent compte de ces éléments paysagers 
structurants et démontrent leur bien-fondé à l’échelle de l’entité paysagère  
à laquelle elles appartiennent (voir enjeu 6).

Le réseau écologique s’appuie également sur les espaces verts et les espaces 
publics (voir enjeu 8) pour favoriser les déplacements de la petite faune et 
de la flore. Par la végétalisation, les phénomènes d’îlots de chaleur urbains 
sont réduits. Progressivement la qualité des espaces ouverts (grands éléments 
paysagers et espaces verts et publics) de l’Ouest lausannois se trouve 
renforcée.

Rappel des enjeux et objectifs
Les espaces et les équipements publics – Mettre à disposition de la population grandissante  
une offre en espaces et équipements publics en nombre, en qualité et en variété suffisantes  
et les mettre en réseau.
Les caractéristiques patrimoniales spécifiques de l’Ouest lausannois – Préserver et faire vivre  
le patrimoine en tant qu’éléments identitaires et trace de l’évolution du territoire.
Les milieux naturels – Gérer la cohabitation des différents usages dans les milieux naturels,  
et les mettre en réseau.

3.    Le projet de territoire et les orientations stratégiques  / Orientation stratégique 4
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PDI - OUEST LAUSANNOIS - carte paysage
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SAINT-SULPICE19NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN DIRECTEUR CANTONAL DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Rive naturelle avec une dominante de végétation abondante et indigène à l’embouchure d’un cours  d’eau. Espaces agricoles
résiduels, camping, village de pêcheurs, pression de l’urbanisation.
Le cours de la Venoge et le delta constituent un patrimoine écologique de valeur. Les prolongements des espaces naturels
encore peu bâtis assurent les dégagements entre les espaces urbanisés et naturels.
Risque de dégradation des espaces riverains par la pression de l’urbanisation.

LE SOUT - LA VENOGE

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux naturels
et au PAC Venoge.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure de
la Venoge, en collaboration avec la commune de Préverenges.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)
Zone de protection (PAC no 284) - Mise en oeuvre des mesures

Objectif Mesure

Canton SESA SFFN

Référence :No mesure :
Domaine : Milieux naturels

Zone intermédiaire - Zone de verdure - Camping

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 18 - Préverenges

N8
Lieu-dit :

L’objectif de protection de la Venoge entre en conflit avec la vocation publique de son embouchure. Sentier public traversant des
milieux naturels sensibles au potentiel élevé.

LE LAVIAU

Déplacer le chemin situé actuellement immédiatement sur la rive
du lac plus en amont.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure de
la Venoge, en collaboration avec la commune de Préverenges.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT SESA

Référence :No mesure :
Domaine : Cheminements, circulations

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 18 - Préverenges

C21
Lieu-dit :

54

SAINT-SULPICE19NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN DIRECTEUR CANTONAL DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

L’objectif de protection de la Venoge entre en conflit avec la vocation publique de son embouchure. Accès véhicules, parkings.

LE LAVIAU

Bloquer l’accès véhicules et créer un stationnement en retrait de
la rive et des espaces naturels.

Maîtriser le développement de l’urbanisation et ménager des
“espaces tampons” (activités para-agricoles, utilité publique)
avec le cours de la Venoge.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :
Domaine : Cheminements, circulations

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C22
Lieu-dit :

Rive naturelle non protégée contre l’érosion avec une végétation spontanée et indigène, éléments constitutifs en perpétuelle
mutation (érosion, sédimentation, végétation). Terrains de sports en amont de la rive, baraques de pêcheurs.
Le cours de la Venoge et son delta constituent un patrimoine écologique de valeur.
Risque d’urbanisation du secteur et de dégradation des milieux naturels par une forte pression humaine.

LE LAVIAU

Etablir un PPA sur l’ensemble du secteur pour  garantir la
préservation de l’espace naturel de la rive et le long de la
Venoge, tout en favorisant la vocation publique du secteur.

Contenir le développement de l’urbanisation à l’Est de la
Venoge, maintenir les “espaces tampons” actuels. Assurer
l’intégration des constructions ou aménagements projetés ou
existants.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)
Zone d’utilité publique dans le périmètre actuel de la zone à
occuper par plan spécial

Objectif Mesure

Canton SFFN

Référence :No mesure :
Domaine : Aménagement du territoire

Zone à plan spécial- Aire forestière - Zone de verdure
Terrains de sports, cultures

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A27
Lieu-dit :

55
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Renaturation de l’embouchure de la Venoge - étude de faisabilité 1ère phase - bureau TOPOS
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L’ÉTUDE PRÉLIMINAIRE
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PROPRIETAIRES

SITUATION

LEGENDE
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COMMUNE  DE  SAINT-SULPICE

« LE LAVIAU »

PLAN ET COUPEETUDE DE MISE EN VALEUR

Version du 04.05.2015

Dossier n° 1932 PLAREL      architectes et urbanistes associés
Boulevard de Grancy 19A        1006 Lausanne
T.  021 616 69 15                  F.  021 616 65 69
info@plarel.ch                            www.plarel.ch

Plan d’ensemble

PLACES D’AMARRAGE NOUVELLES

Dimensions Nombre

2.1 m x 6 m 26 places

2.75 m x 8 m 110 places

3 m x 8 m 63 places

3 m x 10 m 50 places

TOTAL 249 places

PLACES D’AMARRAGE EXISTANTES

Port Tissot 15 places

Venoge
(rive Saint-Sulpice) ~ 52 places

Venoge
(rive Préverenges) ~ 40 places

TOTAL 105 places
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env. 7'338

env. 9'463

env. 84'954

PROPRIETAIRES

SITUATION

LEGENDE

périmètre du plan partiel d'affectation

bâtiment existant 

grève

site naturel protégé

démolitions

cheminement perméable

surface minérale

forêt

eau

limite des constructions (10m. à la lisière forestière)

surface végétale

COMMUNE  DE  SAINT-SULPICE

« LE LAVIAU »

PLAN ET COUPEETUDE DE MISE EN VALEUR

Version du 04.05.2015

Dossier n° 1932 PLAREL      architectes et urbanistes associés
Boulevard de Grancy 19A        1006 Lausanne
T.  021 616 69 15                  F.  021 616 65 69
info@plarel.ch                            www.plarel.ch

Contraintes liées à la construction du port

CO
ND

UI
TE

(Ø
 1 

m
)

POSITION DE LA DIGUE
(capacité d’accueil)

RÉAMÉNAGEMENT
DU PORT TISSOT

RECONSTITUTION D’UNE 
GRÈVE

?



S e p t e m b r e  2 0 2 1

 L'ensemble des travaux lacustres tels 
que : 
 démolitions, démontage
 dragage
 nouvelles digues
 pontons et systèmes d'amarrage

 Le génie civil à terre en relation avec 
le port et les berges tel que :
 berges et quais
 rampe de mise à l'eau
 accès aux pontons
 revêtements

 Le génie civil en relation avec les 
cheminements piétons et accès 
routiers (chemin du Laviau) 

OBJETS DU PROJET DE GÉNIE CIVILObjets du projet de construction (enquête publique parallèle à celle du PA)

Les travaux lacustres
• démolitions, démontage
• dragage
• nouvelles digues
• pontons et systèmes d’amarrage  

Les travaux d’aménagement des berges
• berges et quais
• rampe de mise à l’eau
• accès aux pontons
• revêtements de sol

Les travaux routiers
• requalification du chemin du Laviau
• réorganisation des places de parcs
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L’AVIS PRÉLIMINAIRE DU 13 mai 2019
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Les demandes principales des Services cantonaux

!!!!!
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Les séances de coordination

!!!!!!!
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PROPOSITION DE DÉMARCHE DE TRAVAIL
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OBJET 1 : LE PLAN D’AFFECTATION  «LE LAVIAU»
• Plan d’affectation «Le Laviau» (plan, réglement et rapport 47 OAT)
• Abrogation du PEC n° 2
• Servitudes publiques de passage pour les piétons et les vélos sur la parcelle communale n° 650
• Demande de concession d’usage des eaux
• Transfert au DP communal du chemin du Laviau
• Notice technique en matière de mobilité et de stationnement
• Notice d’impact sur l’environnement (NIE)

OBJET 2 : LE REAMENAGEMENT DU CHEMIN DU LAVIAU
• Plan d’aménagement du chemin du Laviau

OBJET 3 : LE PORT ET LES BERGES
• Projet de port
• Projet de réaménagement et de mise en valeur des rives
• (Projet de bâtiment de la Capitainerie)

OBJET 4 : LES INSTALLATIONS SPORTIVES
• Projet des installations sportives
• (Projet de bâtiment des vestiaires et de la buvette)

Des enquêtes publiques coordonnées
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Un groupement pluridisciplinaire pour répondre aux diverses problématiques

Bureau Thèmes à traiter Documents à produire Base légale

Urbaniste Planification • Plan et coupes

• Règlement

• Rapport d’aménagement (47 OAT)

• Plans d’abrogation partielle du PEC n° 2

• Convention d’étude

LAT

LATC

Ingénieur civil
Ingénieur mobilité

Génie civil

Mobilité

• Plan du projet du port et d’aménagement des 
berges sur le DP cantonal

• Étude de mobilité et de stationnement

• Plan d’aménagement du chemin du Laviau

• Demande de concession d’usage des eaux

LEaux
LRou

Ingénieur en 
environnement

Environnement • Étude d’impact sur l’environnement (eaux, bruit, 
milieux naturels, air, sols, énergies, etc.)

LPE et ses 
ordonnances
LPNMS

Géomètre breveté Travaux 
géométriques

• Plan cadastral de base
• Plan et tableaux de mutation au DP communal
• Plan des servitudes publiques

LGéo

NORMAT 2

LR
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Les phases de légalisation du plan d’affectation

 PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL
 PROCÉDURE (ART. 22-45 LATC)   

EXAMEN PRÉALABLE PAR LE SERVICE 
DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 

ET LES SERVICES CANTONAUX (ART. 37)

APPROBATION PAR LE DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT (ART. 43) 

ADOPTION PAR LE LÉGISLATIF COMMUNAL (ART. 42)

ENQUÊTE PUBLIQUE PAR LA COMMUNE (ART. 38)

CONCILIATION (ART. 40)

MODIFICATIONS ET ENQUÊTE COMPLÉMENTAIRE (ART. 41)

ADOPTION DIRECTE 
PAR LA MUNICIPALITÉ (ART. 45)

COORDINATION 
COMMUNE-SERVICES

ACV

Service du développement territorial – septembre 2018

VOIE 3 VOIE 1 VOIE 0 VOIE 2 

ÉTABLISSEMENT DU PLAN PAR LA COMMUNE 
(ART. 34)

EXAMEN PRÉLIMINAIRE 
VAUT EXAMEN 

PRÉALABLE
(ART. 36, AL. 3)

EXAMEN PRÉLIMINAIRE PAR LE SERVICE DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL (ART. 36)

PROJET D’INTENTION PAR LA COMMUNE (ART. 36) 
(LETTRE + QUESTIONNAIRE)RÉALISÉ

A RÉALISER
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Les acteurs principaux du projet (participation et consultation)

• Les Municipalité de Saint-Sulpice et de Préverenges qui financent les études agissent en qualité de 
Maître de l’ouvrage.

• La Municipalité de Saint-Sulpice en qualité de commune territoriale est responsable de l’établissement 
du plan d’affectation (art. 34 LATC).

• Le Conseil communal de Saint-Sulpice, en qualité d’organe législatif communal, devra adopter le PA ainsi 
que le préavis municipal y relatif contenant notamment les réponses aux éventuelles oppositions (art. 42 
LATC).

• Une Commission consultative constituée de représentants de la population à laquelle le projet sera pré-
senté, rédigera un rapport à l’intention de la Municipalité au sujet du contenu du PA.

• Les groupes d’influence seront consultés bilatéralement (CGN, associations diverses, etc.)

• La Commission du Conseil communal constituée de membres du Conseil et qui rédigera un rapport à 
l’attention du Conseil communal.

• La population sera informée dans le cadre de l’enquête publique du PA (art. 38 LATC).

• Les Services cantonaux seront consultés durant l’élaboration des études avant l’examen préalable du 
projet. Quatre séances ont été fixées par la DGTL dans le cadre de l’examen préliminaire.
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Phases de travail et calendrier prévisionnel des opérations

2021 2022 2023 2024

09 10 11 12 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Démarches préliminaires

Séances politiques avec les communes voisines

Constitution du cahier des charges et appel d’offres

Convention d’études entre les Communes

 PHASES 1 et 2 : AVANT-PROJET ET PROJET DE PLAN D’AFFECTATION POUR EXAMEN PRÉALABLE (art. 37 LATC)

Base cadastrale (géomètre)

Plan d’affectation (urbaniste) ● ● ● ● ●

Plans d’abrogation du  PEC n° 2 (urbaniste)

Étude du port et de mobilité (ingénieur)

Notice d’impact (ingénieur en environnement)

Approbation de la Municipalité ▲

Examen préalable des Services cantonaux

 PHASE 3 : PROJET DE PLAN D’AFFECTATION ET DES ÉTUDES SPÉCIALISÉES POUR ENQUÊTE PUBLIQUE (art. 38 LATC)

Plan d’affectation (urbaniste) ● ●

Plans d’abrogation du  PEC n° 2 (urbaniste)

Étude du port et de mobilité (ingénieur)

Notice d’impact (ingénieur en environnement)

Approbation de la Municipalité ▲

Enquête publique (30 jours)

PHASE 4 : PROCÉDURE DE LÉGALISATION DU PLAN D’AFFECTATION (art. 39 et suiv. LATC)

Traitement des oppositions et préavis municipal ▲

Adoption du dossier par le Conseil Communal

Approbation par le Département 

▲ séance de coordination avec la Commune

● séance avec les Services cantonaux et communaux

● séance avec la commission consultative / du Conseil

Commune

Canton
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Merci pour votre attention !

Merci pour votre attention !




